




Ententes nationales pour la perception des contributions au Plan conjoint
par Chantal Bruneau

La Fédération a obtenu un décret du gouvernement provincial qui a été publié dans la Gazette offi cielle du Québec le 5 mai dernier. Ce 
décret permet à la FPBQ de signer des ententes avec l’Offi ce canadien de recherche, de développement des marchés et de promotion 
des bovins de boucherie appelé Offi ce canadien.

Combinées à « l’Ordonnance sur les redevances à payer pour la recherche, le développement des marchés et la promotion des bovins 
de boucherie » qui est déjà en vigueur, ces ententes, qui seront signées sous peu, prévoient que les contributions au Plan conjoint 
seront perçues sur les bovins de réforme et les veaux laitiers vendus sur le marché interprovincial. 

Concrètement, lorsque les producteurs du Québec vendront leurs bovins dans les autres provinces canadiennes, celles-ci devront 
percevoir les cotisations au Plan conjoint du Québec. Lesdites contributions seront remises à la Fédération par l’entremise de 
l’Offi ce canadien. 

Cela permettra à la Fédération de récupérer des contributions au Plan conjoint de bovins de réforme et de veaux laitiers qui lui échap-
paient par les années passées. En contrepartie, le Québec devra également percevoir les contributions des autres provinces lorsque leurs 
producteurs vendront des bovins au Québec. 

Depuis 1993, on se rappelle que, conformément à une autre ordonnance fédérale (Ordonnance sur les taxes et prélèvements), les 
producteurs doivent payer à la Fédération les contributions sur tous les bovins vendus, même à l’extérieur du Québec et du Canada. La 
Fédération n’était toutefois pas en mesure de forcer les abattoirs, les commercants et les encans canadiens hors Québec à percevoir les 
contributions et nous les remettre. Avec la nouvelle ordonnance fédérale, ce sera bientôt chose faite.

Le tableau suivant résume les différents modes de perception des contributions au Plan conjoint1 :

Encans 
Acheteurs

La Financière 
agricole du Québec

Agence de vente Offi ce canadien

Veaux de grain
Vendus au Québec X

Vendus dans les autres provinces X

Veaux de lait
Vendus au Québec X

Vendus dans les autres provinces X

Bouvillons 
d’abattage

Vendus au Québec X

Vendus dans les autres provinces X

Veaux 
d’embouche

Vendus au Québec X

Vendus dans les autres province X

Bovins de réforme 
et veaux laitiers

Vendus au Québec X

Vendus dans les autres province X

1. Excluant la contribution annuelle par entreprise, la contribution au Fonds de garantie de paiement et la contribution pour le Fonds de développement de la mise en 
marché des bovins de réforme, dont le mode de perception peut être différent.

Le Veau de grain est honoré par la SCCPQ
par Réal Daigle

Le 16 mai dernier, la Société des chefs cuisiniers et pâtissiers du Québec (SCCPQ) a décerné 
son prix Partenaire économique de l’année 2010 à Mme Isabelle Ferland, agente de promo-
tion du Veau de grain. 

Par ce prix, la SCCPQ reconnaît l’exceptionnelle qualité du partenariat avec Isabelle à 
l’échelle provinciale. 

Plus tôt cette année, notre agente de promotion avait reçu le même honneur pour la région 
de Montréal. 
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PPA Campagne 2010-2011

La nouvelle campagne de paiement anticipé 2010-2011 vient de débuter. Déjà, nous avons reçu et traité de 
nouvelles demandes. Rappelons que le Programme de paiement anticipé (PPA) vise à aider fi nancièrement 
les producteurs qui en font la demande. Ceci leur permet de commercialiser leurs animaux au moment le 
plus favorable.

La campagne 2010-2011 est de type standard, c’est-à-dire que le montant du prêt est déterminé en fonction du nombre de têtes en 
inventaire qui doit demeurer suffi sant pour couvrir l’avance durant 12 mois. 

Deux options sont offertes aux producteurs :

• Si le producteur choisit le cycle continu, l’avance se calcule sur l’inventaire d’animaux qui demeure constant durant la campagne, 
donc les têtes vendues sont rapidement remplacées par de nouvelles têtes.

• Si le producteur choisit le cycle dégressif, l’avance se calcule sur le nombre de têtes présent au moment de la demande, le 
remboursement se fera alors au fur et à mesure des ventes. Le producteur peut faire une autre demande dès l’arrivée de 
nouvelles têtes.

Tous les bovins doivent être commercialisés durant la période de la campagne suivant la date de l’octroi de l’avance, mais jamais plus 
tard que le 30 septembre 2011.

PRODUIT TAUX AAC* 

Veaux de lait 340 $/tête 

Veaux de grain 324 $/tête 

Bouvillons d’abattage 562 $/tête 

Veaux d’embouche  (- 675 lb) 325 $/tête 

Veaux d’embouche  (+ 675 lb) 390 $/tête 

*Taux unitaire au 1er avril 2010 

Pour les producteurs qui ont obtenu un paiement anticipé en 2008-2009 et qui 
bénéfi cient d’un sursis de remboursement, vous recevrez les informations pour les 
paiements à effectuer les 15 octobre et 15 novembre 2010. 

N’hésitez pas à nous appeler pour obtenir des conseils afi n de faciliter la transition 
vers la campagne standard 2010-2011.

Pour les producteurs qui ont obtenu un paiement anticipé en 2009-2010, vous re-
cevrez ou avez déjà reçu une lettre vous rappelant la date de votre remboursement. 
Vous pourrez alors demander une autre avance en envoyant votre paiement. 

Communiquez avec nous pour faire l’analyse de votre dossier et vérifi er s’il vous serait 
possible de faire une nouvelle demande 2010-2011 immédiatement ou seulement 
après votre remboursement.

Pour ceux qui n’ont pas fait une demande de paiement anticipé, c’est le moment de la soumettre pour profi ter du montant sans intérêt. 

Visitez le site Internet de la Fédération et cliquez sur Nos grands dossiers / Gestion des risques fi nanciers puis sur l’onglet PPA ou appe-
lez-nous au 450 679-0530, il nous fera plaisir de vous conseiller! 

Nous vous rappelons que l’équipe du PPA est disponible pour vous aider à remplir les formulaires, sans frais!

Assemblée générale spéciale des producteurs de veaux de grain
par Réal Daigle

Le mardi 8 juin 2010, la Fédération tiendra une assemblée générale spéciale des producteurs de veaux de grain. Cette assemblée, qui 
fait suite à celle du 17 décembre 2009, aura lieu à l’hôtel Best Western de Drummondville, à compter de 13 h. 

Les producteurs seront appelés à se prononcer sur un nouveau plan de gestion des historiques de référence proposé par le comité de 
mise en marché des veaux de grain. 

D’autres points d’information sont prévus à l’ordre du jour, notamment la mise en place prochaine d’un prix plancher dégressif en 
fonction des conditions de livraison des veaux à la vente et le dossier d’ASRA.
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